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Chambre de Commerce et d’Industrie Nord Isère - Centre de Formalités des Entreprises 
Le CFE vous accueille du lundi au vendredi de 9h00 à 12h et de 14h à 16h (sur rendez-vous uniquement) 

5 rue Condorcet – CS 20312 -38093 Villefontaine Cedex 

T. 04 74 95 24 00 - cfe@nord-isere.cci.fr – www.ccinordisere.fr 

 

 

 

 
 
 

 

CONTINUATION DE LA SOCIÉTÉ  
MALGRÉ LES PERTES 

 
Le dossier sera constitué :  
 

• De deux imprimés M2 : complétés et signés en original par le déclarant ou son mandataire.  
 
Des pièces justificatives suivantes : 
 

✓ 1 exemplaire original du Procès-Verbal de l’assemblée générale extraordinaire ou 1 copie certifiée 
conforme et signée en original par le représentant légal.  
 

✓ Copie du journal d’annonces légales ou attestation de parution avec date de publication.  
Pour les SNC : copie du journal d’annonces légales obligatoire.  
 

✓ Formalité effectuée par un mandataire : pouvoir signé en original des deux parties.  
 
Coût de la Formalité :  
 
Frais Greffe : 76,01 € par chèque libellé à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce de Vienne.  
 
Frais CFE : 70,00 euros par chèque libellé à l’ordre de la CCI Nord Isère, ou par carte bancaire ou en espèces (faire 
l’appoint). 
 
Informations : 
 

- Merci d’effectuer au préalable les photocopies des documents demandés pour le dépôt du dossier. 

mailto:cfe@nord-isere.cci.fr
http://www.ccinordisere.fr/

